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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECTSIONS DU MAIRE
Décision Modificative n"5 - Virements de crédits d,lnvestissement - Mission MOE

Extension Royatonic suite à reprise par Valvital

En 2019, l'oncienne Régie Municipole du Centre Thermoludique de Royotonic ovoit confié ou

cobinet corles Hebros Moitrids Architectes, une mission de Maîtrise d'oeuvre, en vue de

l'ertension de Royotonic, consistont à lo construction d'un bossin d'octivités et

d'dménogements intérieurs et extérieurs. Depuis lo signoture du controt de DSP dvec Volvitol

pour l'exploitotion et lo rénovoüon du Centre Thermoludique, cette mission de moîtrise

d'æuvre o été tronsférée à Volvitol. ll est nécessoire, toutefois, de solder le décompte délînitif

de cette mission arrêtée au stdde APD (Avont-Projet Définitif). Ce solde s'élève à 72 551 €

HT.

Article 1 : D'autoriser les virements de crédits suivants :

Le Maire de Royot,

VU le Code Général des Collecüvités Territorioles, et notomment ses orticles L 5211-7, L

52172, L 2122-22 et L 2122-23,

VU lo Délibérotion du Conseil municipol D2023-027 en dote du 21/06/2023, odoptont lo
nomencloture budgétoire et comptoble M57 ou 07/07/2024,

VU lo Délibérotion du Conseil municipol D2023-073 en dote du 13/12/2023, odoptont le
nouveou Règlement Budgétoire et Finoncier,

VU lo Délibérotion du Conseil municipol D2023-074 en dote du 13/72/2023 donnont
délégotion à M. le Moire d'un certoin nombre de compétences, l'dutorisont notomment à
procéder à des mouvements de crédits entre chopitres, hors décisions modificatives, et hors
dépenses de personnel, dons lo limite de 7,5Yo des dépenses de choque section, en

opplicotion des dispositions prévues por lo norme comptoble M57 à compter du 7er jonvier
2024.

Vll la délibéroüon du Conseil municipol D2024-026 en dote du 70/04/2024 portont
opprobotion du budget primiüf 2024,

CONSIDERANT que depuis l'odoption du vote du budget primitif 2024, des éléments

complémentoires sont à prendre en compte pour ojuster les crédits budgétoires prévus :

DECIDE
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Article 2: Qu'il sera rendu compte de ce virement de crédits à

conseil municipal qui suit cette décision.

Article 3: Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole
- M. le Directeur Général des Services pour exécution.

Fait à Royat, le 3t/LOl2O2a
Le Maire,
Marcel ALEDO

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le re de cet acte,

la première réunion du

- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par
l'application informatique 'Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours,f;..
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